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FORMULAIRE DE DEMANDE 
CERTIFICAT D’AUTORISATION 

Enseigne 
 

 
 

 

IDENTIFICATION DU OU DES REQUÉRANTS 
1.Nom du requérant Prénom 

Adresse Ville Code postal 

Téléphone/ Cellulaire Courriel (facultatif) 

2.Nom du requérant Prénom 

Adresse Ville Code postal 

Téléphone/ Cellulaire Courriel (facultatif) 

Si le requérant n’est pas le propriétaire de l’immeuble, une procuration doit être jointe à la demande. 
Si vous êtes propriétaire de l’immeuble depuis moins de 6 mois, veuillez fournir la date et le numéro d’inscription 

de votre acte de vente notarié au bureau de la publicité des droits (bureau d’enregistrement). 
Date de publication Numéro d’inscription 

 

EMPLACEMENT DES TRAVAUX PROJETÉS 
Adresse Usage actuel (ex. résidentiel, commercial, terrain vacant) 

 
 

CONCEPTEUR DES PLANS  
Nom Prénom 

Adresse Ville Code postal 

Téléphone Date du plan Numéro du plan 

 

 
 

 
 
 

AUTRES PROFESSIONNELS 

Type d’intervenant 
(arpenteur-archtecte-ingénieur) Nom/Prénom Plan numéro Date du plan 

    

    

    

EXÉCUTANT DES TRAVAUX  

� Propriétaire  � Requérant 
Nom de l’entreprise Nom du responsable du chantier 

Adresse / Ville Téléphone du responsable 

Code postal Téléphone de l’entreprise Numéro de licence RBQ (obligatoire) 
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CARACTÉRISTIQUES DES TRAVAUX D’ENSEIGNE 

Type d’enseigne 

� Enseigne commerciale 

� Enseigne modulaire 

� Enseigne d’identification 

� Enseigne communautaire 

� Enseigne directionnelle 

� Enseigne temporaire 
 

 

Usage du bâtiment 
� Usage résidentiel 
� Usage mixte (résidentiel & commercial) 
� Usage commercial / Industriel  
� Terrain vacant 
� En construction 

Types d’installation 
Attachée au bâtiment :  

� À plat (murale) avec ou sans saillie 

� Sur vitrine 

� En projection perpendiculaire fixée sur le mur ou 
accrochée sur un support 

� Sur une marquise ou un auvent fixé à la façade du 
bâtiment 

 
Isolée du bâtiment :    

� Sur poteau 

� Sur socle 

� Sur muret 
 

ENSEIGNES PROHIBÉES 

� Les enseignes de type « panneau-réclame »; 
� Les enseignes mobiles, portatives ou amovibles, incluant les enseignes de type « sandwich » qu'elles soient installées, montées, 

fabriquées sur un véhicule, du matériel roulant, des supports portatifs ou directement peintes ou autrement imprimées sur du matériel 
roulant, un véhicule ou une partie d'un véhicule. Cette interdiction ne s'applique toutefois pas à l'identification commerciale d'un 
véhicule pourvu qu'il ne soit pas utilisé dans l'intention manifeste de constituer une enseigne ou un panneau-réclame pour un produit, 
un service, une activité; 

� Les enseignes à éclairage ou à feux intermittents, clignotants (stroboscope) ou imitant les dispositifs avertisseurs (gyrophare ou autre) 
des véhicules de police, de pompier ou des services ambulanciers ou utilisant de tels dispositifs pour attirer l'attention; 

� Les enseignes rotatives ou autrement mobiles (enseigne qui tourne dans un angle d’au moins quatre-vingt-dix (90) degrés); 
� Les enseignes de forme humaine, animale ou végétale imitant un produit ou un contenant sauf si la forme permet d’informer ou 

d’annoncer sur les produits ou le service offert par l’établissement; 
� Les enseignes conçues de façon à ressembler à une indication, enseigne ou signal de la circulation routière, autre que celles 

autorisées dans le cadre de l’application du Code de la sécurité routière ainsi que les enseignes présentant un effet d’éblouissement 
pour les automobilistes; 

� Les enseignes peintes directement sur une clôture, un mur de soutènement, un bâtiment principal ou accessoire, sauf les auvents et 
marquises fixés à un bâtiment; 

� Les enseignes animées, interchangeables ou modifiables, incluant les babillards électroniques. Nonobstant ce qui précède, les 
babillards électroniques identifiant l’heure, la date et la température sont autorisés ; 

� Les enseignes et autres dispositifs en suspension dans les airs ou gonflables; 
� Les enseignes projetées à l’aide de matériel audio-visuel ou électronique. 
 

DOCUMENTS ET INFORMATIONS REQUIS AVEC LA DEMANDE D’ENSEIGNE 

� Un plan des enseignes projetées (échelle maximum de 1:50) présentant les dimensions, les superficies de celle-ci,  l’emplacement sur le 
bâtiment et sur le site et sa hauteur par rapport au niveau moyen du sol; 

� Une copie du certificat de localisation indiquant la localisation existante de la construction, du bâtiment, de l’enseigne projetée et de 
tout élément susceptible d’affecter les travaux; 

� L’emplacement  et le type d’éclairage des enseignes projetées; 
� L’emplacement des arbres à abattre, leur essence, les raisons justifiant leur coupe ainsi que leur diamètre, mesuré à 1,2 mètre du niveau 

moyen du sol; 
� Des photographies récentes, prises dans les trente (30) jours précédant la demande, du bâtiment où sera apposée l’enseigne; 
� Plan des aménagements paysagers au pourtour de l’enseigne. 

RÈGLEMENT SUR LES PIIA NUMÉRO 607 
Le règlement sur les PIIA numéro 607  peut s’appliquer pour toute demande relative aux immeubles dans les zones suivantes : 
� MIX-01 à MIX-09 & P-01 : les immeubles situés dans le noyau villageois; 
� C-01, C-02 & I-01 : les immeubles situés sur la route 117. 

Veuillez vous informer auprès du service de l’urbanisme à ce sujet. 
ESTIMATION DES COÛTS & ÉCHÉANCIER DES TRAVAUX 

Évaluation des coûts des travaux  Date de début / Date de fin des travaux  

TARIFICATION 

Demande Coût 

Demande de PIIA 50 $ 

Demande d’enseigne 20 $ 
 

Les frais d’étude sont payables au dépôt de la demande. 
 
Signature du propriétaire 

 
En date du 

 
VILLAGE DE VAL-DAVID 

 2579, RUE DE L’ÉGLISE, VAL-DAVID (QUÉBEC) J0T 2N0  
TÉLÉPHONE : 819 322-2900 POSTE 223 TÉLÉCOPIEUR 819 322-6327 

www.valdavid.com 


